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Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 09 décembre 2021

n° 184-21 C

Objet : RD - Approbation de la consistance et des tarifs du service Synchro Montagne

• date de convocation le 03 décembre 2021 • nombre de conseillers en exercice : 81

L'an deux mille vingt-et-un, le jeudi neuf décembre à dix-neuf heures, les membres du Conseil communautaire de Grand 
Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Saint-Alban-Leysse, salle des fêtes, sous la présidence de Philippe Gamen, 
président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 58
Aillon-le-Jeune
Aillon-le-Vieux Christian Gogny
Arith
Barberaz Arthur Boix-Neveu - Danièle Goddard
Barby Christophe Pierreton
Bassens
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux James Hallay - Josette Rémy
Chambéry Jimmy Bâabâa - Jean-François Beccu - Marie Bénévise - Daniel Bouchet - Florence Bourgeois -

Pierre Brun - Michel Camoz - Alain Caraco - Jean-Benoît Cerino - Aloïs Chassot - Philippe Cordier -
Sabrina Haerinck - Sylvie Koska - Aurélie Le Meur - Micheline Myard-Dalmais - Martin Noblecourt -
Gaëtan Pauchet - Benoit Perrotton - Thierry Repentin - Alexandra Turnar

Cognin Corinne Charles - Franck Morat - Emilio Pla Diaz
Curienne
Doucy-en-Bauges
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges Damien Regairaz
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Alain Gaget - Hélène Jacquemin - Pascal Mithieux
La Ravoire Grégory Basin - Frédéric Bret - Alexandre Gennaro - Chantal Giorda
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard Vincent Boulnois
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines Max Joly
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Sainte-Reine
Saint-François de Sales
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Corine Wolff

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 9
de Claudine Bonilla à Jimmy Bâabâa - de Sophie Bourgade à Pierre Brun - de Isabelle Dunod à Thierry Repentin - de Pierre Duperier à 
Christophe Richel - de Christelle Favetta-Sieyes à Franck Morat - de Marie Perrier à Philippe Gamen - de Claire Plateaux à 
Martin Noblecourt - de Farid Rezzak à Alain Caraco - de Thierry Tournier à Christian Berthomier

• conseillers excusés : 14
Christèle Blambert - Stéphane Bochet - Jean-Pierre Casazza - Maryse Fabre - Philippe Ferrari - Martine Lambert - Luc Meunier -
Raphaële Mouric - Walter Sartori - Alain Saurel - Alain Thieffenat - Serge Tichkiewitch - Cécile Trahand - Céline Vernaz

acte certifié exécutoire, 
transmis en Préfecture le 17 décembre 2021
affiché ou publié le vendredi 17 décembre 2021
identifiant de télétransmission 073-200069110-20211217-lmc1H26373H1-DE
identifiant unique de l'acte lmc1H26373H1
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Conseil communautaire du 09 décembre 2021

délibération n° 184-21 C

objet RD - Approbation de la consistance et des tarifs du service Synchro Montagne

Alain Caraco, vice-président chargé de la mobilité, rappelle que Grand Chambéry organise les lignes 
Synchro Montagne Chambéry/La Féclaz et Chambéry/Aillons-Margériaz qui permettent d’accéder au 
domaine de Savoie Grand Revard (du 18 décembre 2021 au 27 mars 2022) et des Aillons-Margériaz (du 18 
décembre 2021 au 13 mars 2022), au départ de la gare routière de Chambéry. 

Depuis 2019, un système de post-paiement appelé « ticket liberté » est proposé aux usagers du réseau de 
bus urbain. Celui-ci nécessite la création d’une carte Oùra nominative.
A l’instar d’un badge d’autoroute, l’usager valide sa carte à chaque montée dans le bus, sans avoir besoin 
de la recharger. Le paiement se fait à la fin de chaque mois par prélèvement, en fonction du nombre de 
voyages réalisés.

Pour faciliter et encourager l’utilisation de ces lignes, il est proposé, à compter du 18 décembre 2021 : 
- d’étendre le ticket liberté sur le service Synchro Montagne, au tarif de 2,50 € le trajet,
- d’abaisser le tarif du carnet de 6 tickets aller simple de 20,00 € à 15,00 €.

Tarifs à compter du 18 décembre 2021

Ligne Chambéry/La Féclaz Ligne Chambéry/Aillons-Margériaz

Aller simple 4,50 €

Aller simple ticket liberté 2,50 €

Carnet de 6 tickets aller simple 15,00 €

Aller-retour 8,00 €

Combiné (trajet + forfait) aller-retour
Ski alpin + car

24,00 €
(dont 8,80 € de recettes Synchro

Bus) 24,00 €
(dont 8,80 € de recettes Synchro Bus)Combiné (trajet + forfait) aller-retour

Ski alpin + car (- 26 ans)

22,50 € 
(dont 8,80 € de recettes Synchro 

Bus)
Combiné (trajet + forfait) aller-retour
Nordique + car

(uniquement sur la ligne Chambéry/La 
Féclaz)

16,00 €
(dont 8,80 € de recettes Synchro 

Bus)

Combiné (trajet + forfait) aller-retour
Nordique + car (- 26 ans)

(uniquement sur la ligne Chambéry/La 
Féclaz)

14,50 € 
(dont 8,80 € de recettes Synchro 

Bus)

Les autres tarifs approuvés par le Conseil communautaire demeurent applicables. 

Au vu du bilan d’exploitation du service Synchro Montagne et des échanges avec les représentants des 
deux stations et de l’office de tourisme, il est proposé, pour la saison hivernale 2021/2022, à compter du 18 
décembre 2021 : 

- le maintien du niveau d’offre de la ligne Chambéry/Aillons-Margériaz, 
- l’évolution de l’offre de la ligne « Chambéry/La Féclaz », soit une offre de :

o 3 allers-retours en période basse : du lundi au vendredi, hors vacances scolaires de la zone 
A. 

o 6 allers-retours en période haute : le samedi, dimanche et tous les jours pendant les 
vacances scolaires de la zone A,
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Cette modification aurait un impact budgétaire de 14 900 €HT (valeur 2018) sur le budget total du service 
pour la saison hivernale 2021/2022. Les recettes supplémentaires liées à la mise en place de cette nouvelle 
offre sont estimées à 7 200 €.

Cette évolution permettra d’améliorer la lisibilité de l’offre pour les usagers et d’optimiser le fonctionnement 
de la ligne en période haute. Elle permettra également de proposer une solution alternative à la 
problématique du stationnement sur la station et de poursuivre l’engagement de l’agglomération en faveur 
d’une mobilité durable.

Il est rappelé que durant la période de fonctionnement de la ligne Synchro Montagne Chambéry/La Féclaz, 
l’accès à la ligne de transport à la demande n° 52 est exclusivement réservé aux résidents permanents de la 
commune des Déserts aux arrêts concernés : La Féclaz, chemin de la Montagne, col de Plainpalais, village 
nordique, les Copets, les Favres, la Ville, Les Droux, le Pleurachat.

Vu les statuts de Grand Chambéry qui disposent que la Communauté d'agglomération est compétente en 
matière de transport et mobilité,

Vu la délibération n° 124-18 C du Conseil communautaire du 12 juillet 2018 relative au contrat de délégation 
de service public,

Vu la délibération n° 144-20 C  du Conseil communautaire du 22 octobre 2020 relative aux tarifs des lignes 
touristiques Synchro Chambéry/La Féclaz et Chambéry/Margériaz, à compter du 19 décembre 2020,

Vu la délibération n° 090-21 C du Conseil communautaire du 3 juin 2021 relative aux adaptations tarifaires à 
compter du 1er juillet 2021 sur le réseau Synchro Bus,

Vu l'avis de la commission mobilité du 23 novembre 2021,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : approuve les tarifs applicables sur le service Synchro Montagne, à compter du 18 décembre 
2021,

Article 2 : approuve l’évolution de l’offre de la ligne Chambéry/La Féclaz, à compter du 18 décembre 
2021, pour la saison hivernale 2021/2022,

Article 3 : dit que les évolutions de la ligne Montagne seront intégrées au prochain avenant n° 3 au contrat 
de délégation de service public.

le président,
Philippe Gamen
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